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 PROCES VERBAL N° 9 – SAISON 2024/2025 
 

Réunion du : 28/04/2025 

Présidence : CORNEC Sébastien 

Présents : BIALAS Hubertus, BOURNEL Jean-Luc, CHERRUAULT Jean-Paul, 

HAMARD Jacques, LEROY Pierre, MARAUD Florent, PERROT Michel, 

SAULAIS Virginie CHOUTEAU Jean-Jacques, COIFFARD Albert, 

GEINDREAU Emilie, GERNIGON Romain, MERLET Xavier, PAUVERT 

Frédéric, SALMON Éric 

Excusés : AUGEREAU Jean-Baptiste, DA COSTA Alcides, FOUCHER Philippe, ORAIN 

Derek 

Assiste :  

 

 

Le CODIR souhaite un prompt rétablissement à Hubert LECHAT, délégué des clubs du District. 

 

 

1. Infos Présidence 

 
Pour information 

 

1. LFPL 

 

▪ Bureau LFPL du 28/04 

 

Sébastien CORNEC aborde les principaux sujets traités ce jour :  

 

 - l’augmentation de l’indemnité arbitre et du coût de la formation FIA (Formation Initiale en 

 Arbitrage) qui inclura la formation aux gestes de premiers secours,  

 

 - le projet de la Ligue de demain,  

 

 - la progression du nombre de licences à l’échelle de la Ligue et particulièrement à celle du 

 District de Maine et Loire (+ 4%),  

 

 - le projet de diminution du coût pour les clubs de la licence dirigeant comme évoqué lors de  

             l’AG de la LFPL, 

 

 - la question du maintien de 2 Assemblées générales de la Ligue, 

 

 - le football en milieu scolaire (architecture au niveau des sections), 

 

 - le projet club (nouveau Label) : la Sarthe sera le District pilote, 

 

 - le travail du COPIL climat des rencontres. 

 

2. District  

 

▪ Projets CDA 

 

Sébastien CORNEC laisse la parole à Romain GERNIGON qui présente le projet CDA validé en Bureau 

du 01/04 : soirée des arbitres du 23/05. 

 

 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMITE DE DIRECTION 
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2. Vie du District 
 

1. Travaux  

 

▪ Avancement de la 2ème phase de réhabilitation du bâtiment principal 

 

Michel PERROT précise que les délais sont respectés et que la fin est programmée en juillet. Il aborde 

la problématique de l’isolation de la salle Loire. 

 

Pour validation 

 

▪ Rénovation des salles de réunion à l’étage 

 

Michel PERROT présente le projet s’élevant à 12 000 € environ et comprenant le changement du 

revêtement de sol, la peinture, l’automatisation (et réparation) des volets roulants. Sur proposition du 

Président, tout le carrelage de la zone qui prolonge le bureau de la présidence sera refait. 

 

➔ Le CODIR valide ce projet de rénovation. 

 

 

Pour information 

 

2. Point sur la composition des commissions et leur présidence 

 

Sébastien CORNEC évoque les changements majeurs pour la saison 2025-2026 : changements de 

président au sein de 2 commissions départementales (CD développement foot féminin, CD futsal). 

 

Il rappelle la nécessité d’avoir 7 délégués de clubs de District élus pour les Assemblées de Ligue (les 7 

étaient présents le 12 avril) et le besoin d’en trouver d’autres dans l’optique d’élire des candidats 

supplémentaires lors de l’AG du District du 26 septembre 2025. 

 

 

3. Mise à jour du calendrier des réunions de Bureau et CODIR  

 

Sébastien CORNEC fait un point sur le calendrier de fin de saison avec les dates à retenir : 

 

Bureau : mardi 13 mai, 10 et 24 juin (en visio) 

 

CODIR : lundi 2 juin à 19 h 00 (au District), lundi 30 juin (à l’extérieur) 

 

 

4. Retour sur les représentations des membres du CODIR dans les clubs (qualité de 

l’accueil, points à remonter) 

 

Chaque membre du CODIR s’exprime sur les représentations du District dans les clubs. 

 

Tour à tour, les membres présents abordent leur participation aux remises de Label (mais aussi de 

médaille à Philippe GOURDON, délégué des clubs de District, à BOURGNEUF STE CHRISTINE), aux 

réunions ou AG pour des fusions, les clubs lieux de vie (…). Ils mettent en avant le bon accueil dans les 

clubs. Quelques problèmes d’organisation sont toutefois relevés au niveau des remises de Label. 

 

Michel PERROT revient sur le partenariat avec ANGERS SCO, en particulier la présence de joueurs dans 

les clubs, mais aussi les moments d’échanges privilégiés avec les Présidents de clubs au stade R. Kopa. 

Il est regrettable que certains Présidents ne répondent pas à cette invitation. Il aborde également les 

nouveaux procédés pour renforcer les gazons, le « stage Real Madrid » au club de STE GEMMES 

ANDIGNE, les projets emplois des clubs et la création d’un nouveau club (BELLEVIGNE LES CHATEAUX). 

 

Le président remercie chaleureusement les élus du CODIR et les salariés du District qui sont présents 

à ces représentations. 
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5. Point sur l’avancée des groupes de travail 

 

Romain GERNIGON et Xavier MERLET précisent que le GT changements des horaires se réunira 

prochainement et que ces travaux ne nécessiteront qu’une rencontre : l’objectif est d’établir une règle 

à suivre pour les demandes tardives des clubs de modifications des horaires ou jour des rencontres. 

 

Florent MARAUD et Jacques HAMARD font le point sur le GT manifestations de fin de saison en 

précisant la méthode mise en place, le lancement du projet le 10 avril et les travaux en ateliers 

programmés (le 12 mai et le 17 juin) avant une présentation au CODIR le 30 juin. 

 

Xavier MERLET présente le nouveau GT réunions de secteurs qui a la charge de relancer ce format 

de temps privilégiés avec nos clubs qui est prévu pour l’automne 2025 : une première réunion est fixée 

au 15 mai. 

 

 

Pour validation 

 

6. Article 9 

 

Suite aux modifications de l’article 9 votées lors de l’Assemblée Générale de la LFPL du 12 avril 2025, 

il est nécessaire d’adapter ces changements pour la D1. 

 

Xavier MERLET présente les dispositions du District sur cet article afin qu’elles soient applicables dès la 

saison 2025-2026. Il s’agit des obligations imposées aux clubs de D2 pour accéder à la D1. 

 

➔ Le CODIR valide ces nouvelles dispositions départementales. 

 

 

7. CD Jeunes 

 

Trophées U15  

 

Albert COIFFARD présente le projet de modification pour la catégorie U15 de la Coupe de l’Anjou, du 

Challenge de l’Anjou et du Challenge de District. Il montre l’intérêt de cette nouvelle formule où chaque 

équipe jouera au minimum 4 rencontres sous la dénomination « Trophées U15 » avant la compétition 

propre à partir des 1/8e de finale. 

 

➔ Le CODIR valide cette nouvelle formule. 

 

 

8. Questions diverses 

 

Dossier transmis par la CD Sportive et Règlementaire : la demande du club de MURS ERIGNE ASI du 

11/04/2025 est évoquée. Le CODIR confirme la décision de la Commission au sujet des sanctions 

financières pour forfait. 

 

Le CODIR valide la proposition de Florent MARAUD de rembourser les engagements des équipes Loisir 

en consolante. 

 

Le CODIR valide la proposition d’Albert COIFFARD, au nom de la CDJ, de nommer la Commission des 

Jeunes, à partir de la saison 2025-2026, Commission Départementale de l’Organisation des 

Compétitions Jeunes. Il sera nécessaire de procéder aux modifications dans tous nos règlements. 

 

Au nom de la CD Sportive et Règlementaire, Frédéric PAUVERT émet le souhait que la signature du 

Président ou du Président délégué soit apposée aux courriers envoyés aux clubs qui accueillent les 

finales des coupes et challenges. Michel PERROT se charge de ce dossier. 

  

Jean-Jacques CHOUTEAU fait un bilan du Festival U13 qui s’est déroulé le samedi 5 avril sur les 

installations de ST MELAINE/AUBANCE. Il met en avant la bonne organisation de cette manifestation et 

le bon déroulement de la journée. Romain GERNIGON a apprécié le fait de voir les 8 arbitres issus de 

la FIA sur temps courts. Jacques HAMARD souligne le bon comportement des bancs de touche et la 

qualité du football féminin pratiqué à cette occasion.  
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Prochaines réunions :  
 

 Bureau : mardi 13 mai (visio) 

 
 Comité de Direction : lundi 2 juin (présentiel)  
 
 

 Le Président  Le Secrétaire de séance 

M. CORNEC Sébastien M. MERLET Xavier 

 
 


